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La création d’entreprise


Créer son entreprise peut être un moyen de renouer avec la vie active, ou d’atteindre une certaine liberté dans le travail, ou encore de réaliser un rêve enfoui…


Créer son entreprise est une des plus belles aventures à vivre dans notre société actuelle ! Une belle aventure dans laquelle vous allez être le maître à bord !


Cependant, comme toute aventure, créer une entreprise comporte des risques, des moments difficiles, des moments de doutes, des déceptions,…


Pour faire en sorte que cela ne prenne pas le dessus, il est important de prendre le temps de construire son projet, en étant méthodologique et en suivant certaines étapes.


Cette étude, non exhaustive, peut être un début de réflexion à la création d’entreprise, en particulier à Barcelone.   


« En vertu du principe de libre établissement au sein de l’Union Européenne, les ressortissants des pays membres qui la composent peuvent librement créer une entreprise en Espagne dans les mêmes conditions que les citoyens espagnols. »
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Dans chaque partie, nous développerons l’aspect général de la création d’entreprise et nous proposerons des pistes de recherche dans la région de Barcelone.

I. Trouver une idée


L’idée peut naître de l’expérience, du savoir faire, de la créativité, ou d’un simple concours de circonstances. Il n’y a pas de bonnes idées en soi. Une idée qui aboutit à une création dépend de la façon dont elle est utilisée et surtout de la personne qui l’utilise. C’est pourquoi elle doit être en adéquation avec le projet personnel de son utilisateur.


A Barcelone :

Un nouveau pôle de recherche et d’information, fondé sur le modèle de la cité des métiers à Paris, vient de se créer à Barcelone : la PORTA 22. Ce centre tente d’identifier les nouvelles opportunités économiques dans la région Catalane. Il propose une analyse complète des nouvelles cultures de travail, des nouvelles méthodes d’apprentissage, et d’environ 700 nouveaux métiers …  

Grâce à sa plateforme multimédia, ce centre contient une gigantesque base de données qui peut vous permettre de trouver, ou d’approfondir une idée.

De même, les nombreuses conférences organisées chaque semaine pourront également vous apporter des pistes de réflexion. 

II. Adéquation avec le projet personnel


Lors de cette étape, il est important de bien définir ses envies, ses objectifs, ses ressources, ses contraintes personnelles et voir ensuite s’il y a une cohérence avec les contraintes de ce que vous voulez créer.


Pour cela, il faut prendre le temps de se documenter, de réunir différents avis, d’en parler à votre entourage, et de voir si votre personnalité et vos compétences peuvent soutenir votre projet.

En plus d’une réflexion personnelle, un avis extérieur est important. C’est pourquoi, La PORTA 22 met à votre disposition des conseillers pour vous guider dans votre parcours professionnel et dans vos idées de création.

De même, un tuteur de BARCELONA ACTIVA, l’agence de développement local de la mairie de Barcelone, peut vous suivre tout au long de votre projet, afin de vous épauler et de vous aiguiller. 

III. Etude de marché


Il est évident que sans client, votre entreprise ne fonctionnera pas. L’étude de marché est donc une étape indispensable dans votre processus de création, afin de cerner votre marché et de définir une stratégie commerciale.

Cette étude peut vous paraître lourde, mais elle est en fait une affaire de bon sens. Cette étude répond à ces questions : Que va-t-on vendre ? Pourquoi ? A qui vendre ? Quels sont les besoins traités ?  Comment allons-nous vendre ? Quels sont nos concurrents ? Où s’implanter ?

Grâce à cette étude, vous devez être en mesure d’estimer le nombre de clients, leur consommation, et ainsi estimer votre chiffre d’affaire.


Cette étape est très importante et va permettre de faire mûrir votre projet, et peut être recentrer certains points.

Un passage par l’espace multimédia de la PORTA 22 peut être une première étape dans votre analyse du marché dans lequel vous souhaitez vous implanter. En effet, 12 secteurs d’activités y sont analysés, et présentés. 

IV. Prévisions financières 


Cette étape, très importante, va permettre de s’assurer de la rentabilité de votre projet. Elle consiste à savoir quels sont les capitaux nécessaires à la création et à la viabilité de l’entreprise et combien l’activité de l’entreprise va-t-elle rapporter (sur une année et à court terme). 


Si la différence entre les entrées et les sorties de fonds est trop importante, le projet devra être retravaillé et adapté.


Une fois les prévisions établies, il va falloir trouver ces fonds. Débute alors la longue quête d’investisseurs. Dans cette recherche, il est important d’avoir un support pour présenter le projet : le Business Plan. 

Le Business Plan est un document extrêmement important, retraçant de A à Z votre création d’entreprise. Il peut être utile à n’importe quel moment de la vie de votre entreprise, et notamment lorsqu’il est nécessaire de persuader d’éventuels investisseurs. 

Nous sommes dans une période où il est difficile de trouver des fonds. Le Business Plan joue donc un rôle primordial pour mettre toutes les chances de votre côté. Il doit être simple et compréhensible. Il doit exposer des ambitions claires et précises, notamment pour le chiffre d’affaire. Il doit également afficher les ressources utilisées par l’entreprise, et principalement les ressources humaines : les personnes qui collaboreront avec vous sont gages du bon fonctionnement de votre entreprise, et donc de sa réussite. Mettez en avant leurs expériences, leurs formations, leurs compétences, …

Soyez concis ! Limitez vous à 10 pages maximum. Ne surchargez pas le document, mais faîtes en sorte que votre interlocuteur ait envie de vous rencontrer à la fin de la lecture de celui-ci. Vous compléterez votre description lors d’un futur entretien. Un bon business plan doit être comme une bande annonce de films : il doit donner envie. 

Petit conseil : Mettez régulièrement par écrit l’avancé de votre projet : écrivez une petite synthèse à la fin de chaque étape. Cela vous permettra de faciliter la rédaction de votre business plan. 

Sur le site http://www.barcelonanetactiva.com, une aide à l’élaboration du Business Plan est proposée.

V. Financement 


Plusieurs sources de financement existent pour vous aider à établir votre projet :

· L’épargne personnelle

· Subventions: l’Etat ou les collectivités locales peuvent apporter des fonds à la création d’entreprise.

· Prêt d’honneur : certains organismes proposent ce genre de prêt.

· Prêt bancaire personnel : voir auprès de votre banque

BARCELONA ACTIVA propose des subventions pour aider les entrepreneurs. 

D’autre part, depuis 2002, BARCELONA ACTIVA organise chaque année “El día del emprendedor”. Cette journée réunit des nouveaux entrepreneurs, et décerne différents prix à la création. Cette journée vous permettra de partager votre expérience, rencontrer des entrepreneurs, et pourquoi pas vous aider à financer votre projet… 

Les conseillers de BARCELONA ACTIVA pourront vous aider dans la recherche de financement, en particulier sur Barcelone.

Lors de toutes ces démarches, votre Business Plan vous sera d’une aide précieuse.

VI. Choisir un statut juridique à Barcelone


Afin de rendre votre projet légal, il est nécessaire de choisir un statut juridique. Selon votre activité, vos besoins, ou votre situation personnelle, ce statut sera plus ou moins approprié. Il est donc nécessaire de bien analyser chaque alternative. Voici les différentes possibilités en Espagne :

1. Empresario individual o autónomo

Avec ce statut, l’entreprise et l’entrepreneur ne forment qu’une seule et même personne. Il en résulte donc une grande liberté d’action. 

Cependant, cette forme d’entreprise est risquée, car la responsabilité s’étend à tout le patrimoine de l’entrepreneur, de manière illimitée. Cette responsabilité peut même s’étendre aux biens du conjoint ! 

Cette forme d’entreprise est la plus facile à créer, et offre beaucoup de libertés à l’entrepreneur. Cependant, si vous choisissez cette possibilité, il est important de savoir que vous entraînerez avec vous, votre patrimoine, et le cas échéant celui de votre conjoint.

De même, le système d’imposition est relativement lourd à assumer pour un indépendant. (Pour plus d’informations sur le système d’imposition espagnol, adressez vous aux conseillers de Barcelona Activa)

2. Comunidad de bienes (CB)

La communauté de biens est un statut juridique de co-propriété. Elle se forme lorsqu’un bien ou un droit appartient à différents co-propriétaires, sans forcément qu’il y ait d’accord entre eux, contrairement à la société civile privée. La Communauté de biens est régie par les accords souscrits entre les parties OU par les dispositions du code civil.

Il n’y a pas d’apport minimum pour créer une Communauté de biens. Cependant, une Communauté de biens ne peut pas être uniquement constituée d’argent, ni uniquement de travail, mais elle peut être constituée seulement de biens.

Ce statut juridique se crée rapidement et ne coûte pas très cher. Cependant, tout comme la société individuelle, la totalité du patrimoine personnel de l’entrepreneur est liée à l’entreprise.

3.  
Sociedad Civil

Ce statut est un accord ou un contrat  au moyen duquel deux ou davantage de personnes décident de mettre en commun un capital (biens ou argent), et travaillent pour mener à bien une activité économique pour ensuite redistribuer les bénéfices. Il n’existe pas de formalité particulière pour créer un contrat de Société Civile.  Pour que la société ait une personnalité juridique, les accords devront être publics.

Ce type de société comporte des avantages. En effet, ce statut, relativement peu coûteux, se crée rapidement. Cependant, si l’entreprise a des dettes, chacun des partenaires est solidaire de cette dette, de manière illimitée.

4. Sociedad Limitada (SL)

Cette société, la plus répandue, consiste à réunir les apports des associés, pour créer un capital social. Chacun des associés possède alors une part de la société, proportionnelle à son apport. Ce statut permet aux associés d’avoir une responsabilité limitée au capital apporté.

La SL devient une personne morale lors de l’inscription au registre du commerce. Elle peut avoir un ou plusieurs gérants.

La Société Limitée Unipersonnelle. De même qu’en France, la SL peut avoir un caractère unipersonnel : il n’y aura qu’un seul associé, détenant ainsi l’ensemble du capital.

Le caractère « limité » de ces sociétés permet aux associés de se protéger, et de protéger leurs proches. Ainsi, en cas de faillite, chacun des associés aura une responsabilité limitée à son apport.

L’autre avantage est que le capital minimum à apporter est relativement faible (3005, 06 euros). Néanmoins, le coût d’inscription de la société et la lenteur de la procédure peuvent en décourager plus d’un.

5. Sociedad Limitada Nueva Empresa


Cette forme juridique est une particularité, toute récente (juin 2005), de la Sociedad Limitada. Tout comme elle, son capital est divisé en parts sociales et la responsabilité des associés est limitée au capital apporté. 


Les avantages de cette particularité sont qu’il existe une grande flexibilité au sujet des activités de l’entreprise : une société peut avoir des activités diverses, sans avoir la nécessité de modifier les statuts ; de plus, une telle société peut être constituée en 24 heures. Enfin, les contraintes fiscales sont simplifiées, afin d’aider l’entrepreneur durant les premières années.

Cette forme de société est idéale pour les petites entités. En effet, elle possède tous les avantages de la SL, sans ses inconvénients. Si votre société se développe, des mesures simplifiées existent pour transformer votre SLNE en SL, plus adaptée aux grandes structures.

6. Sociedad Anónima (SA)

Dans ce type de société, les associés apportent une part du capital de l’entreprise en échange d’actions. La grande différence avec la SL est que les actionnaires ne répondent pas de manière personnelle. Une action peut être vendue, échangée, cédée, sans que cela entraîne un quelconque changement de statuts de l’entreprise.

Les actionnaires ont une responsabilité limitée à leurs apports.

Cette société possède de nombreux avantages. Cependant, des inconvénients existent : frais de constitution, lourdeur de fonctionnement, …

7. Sociedad Limitada Laboral y Sociedad Anónima laboral
Ces sociétés peuvent revêtir la forme d’une Société Anonyme, ou d’une Société à responsabilité Limitée. Leur principale caractéristique est que plus de 50% de leur capital est souscrit par des travailleurs travaillant pour la société.

(Pour plus d’informations, veuillez contacter les spécialistes de Barcelona Activa)

8. Sociedad Cooperativa

Les coopératives sont des sociétés à pleine autonomie qui agissent sous le principe de libre adhésion. Le capital est variable et la gestion démocratique (1 membre = 1 voix, quelque soit sa contribution dans le capital).

Le principe des coopératives est d’améliorer la situation de ses membres.

(Plus d’informations auprès de Barcelona Activa)

VII. Formalités 

Voir le site : http://www.barcelonanetactiva.com/
Vous avez le choix de la langue : Castillan, Catalan, ou Anglais.

Allez dans :

« Creación de Empresas », « Guía de tramites »

VIII. S’installer

Ce moment de votre projet est un des plus important et peut être un des plus agréable. En effet, votre projet devient réalité. Une fois installé physiquement (locaux aménagés, entreprise et locaux assurés, collaborateurs sélectionnés), le plus important est de concrétiser vos contacts avec votre clientèle (contacts prévus dans votre étude de marché, ou contacts déjà établis), afin de démarrer au plus vite votre activité, et pouvoir mettre en place votre organisation. Il est également indispensable de mettre en place sa comptabilité et ses outils de gestion, dans le but de pouvoir avoir des indicateurs de l’activité de l’entreprise.

Enfin, la planification et l’anticipation sont des qualités essentielles pour la prospérité de l’entreprise.

Barcelona Activa peut vous aider dans les premiers temps de votre installation, en vous proposant des services, des infrastructures, et des formations.

Des locaux sont par exemple disponibles pour installer votre entreprise, en attendant de pouvoir trouver vos propres bureaux. 

IX. Se consolider

Maintenant que votre entreprise est lancée, il faut réussir à la maintenir debout. Pour cela, il est important de bien la consolider : concevoir et mettre en place des stratégies commerciales efficaces, maîtriser son budget et bien gérer l’ensemble de ses collaborateurs.

Il est indispensable de bien maîtriser l’environnement dans lequel on évolue avant de vouloir penser à un quelconque développement de la société. 

Barcelona Activa a mis en place des plateformes de relations entrepreneuriales, afin de développer et de consolider votre réseau de contacts, à travers des rencontres, des forums, etc.   

Prenez votre temps ! Construisez des bases solides à votre entreprise, et soyez patient !

N’hésitez pas à vous rapprocher de l’organisme Barcelona Activa (sur Internet ou dans leurs bureaux), afin que leurs conseillers vous aident dans votre projet. Ils sauront vous apporter tous les compléments d’information.

Consultez également les sites Internet en dernière page.

Vous avez fait un grand pas en avant en vous lançant dans la création d’entreprise. Il faut maintenant mettre toutes les chances de votre côté afin que ce projet grandisse et atteigne vos objectifs. Vous allez être à la barre de votre navire, soyez ambitieux, patient, ouvert, et allez de l’avant !

Bonne route !

Cette étude a été réalisée par Antoine Decouvelaere, et présentée le 07/02/06 à l’Institut français.
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